
 

 

Entretien avec Pierre Bournel 
 

 
Vous avez annoncé votre candidature à       

l’élection municipale il y a quelques mois,     
pouvez-vous nous expliquer vos motivations ? 
 

Je me suis constamment engagé de manière citoyenne ou associative         
pour ma commune. Aujourd’hui plus que jamais ma motivation est intacte. 
Je souhaite m’investir et travailler pour Vendays Montalivet. 
 

Le travail accompli depuis 6 ans m’a fait beaucoup réfléchir et j’en ai tiré deux conclusions : 
 
La première est qu’il faut être prêt dans tous les domaines ; pour cela j’ai travaillé les sujets importants                   
et regroupé autour de moi des compétences venant de divers horizons avec un objectif unique et commun :    

l’intérêt de la commune. 
 
La seconde est qu’il y a nécessité d’informer les habitants de Vendays-Montalivet sur la gestion de leur        
commune. 
En effet il faut reconnaître à Monsieur Bibey un art certain pour masquer la vérité à ses concitoyens.                

Le meilleur exemple, et ce n’est pas le seul, est celui de la dette, (7 488 000 € pour 2012) dont les habitants 

ignoraient l’existence et pour cause aucune information à ce sujet n’a été publiée dans le journal municipal ! 
 
Mais plus encore et à ma grande surprise, lorsque j’ai révélé l’énorme augmentation de cette dette en 2012, je me 
suis aperçu que bon nombre de conseillers municipaux n’en avaient pas, eux non plus, eu connaissance,               

un comble: ce qui est révélateur de la méthode de gouvernance exercée par Mr Bibey vis-à-vis de ses colistiers, et 
de la manière dont ils se sont impliqués dans la gestion des affaires communales ! 
 
De plus j’ai pu m’enrichir des réponses des différents questionnaires distribués depuis l’été. Je profite de cet 

entretien pour remercier les habitants de la commune de leurs nombreux retours. 

 

 

Pouvez-vous nous éclairer sur cette dette ? 
 
Tout d’abord il faut savoir qu’elle est incontestable et consultable par tous. 
 
Le plus inquiétant c’est la progression de 2 millions 227 000 euros en un an entre 2011 et 2012. On peut craindre, 
sur ce rythme, qu’elle dépasse les 9 millions en 2013 et je n’ose envisager la dette en 2014 si ce mode de gestion  
devait continuer. 
 

 



 

D’après vous, d’où provient cette dette? 
 
Très clairement à une absence totale de gestion et d’anticipation. Je prendrai trois exemples récents et                 
emblématiques : 
Une réalisation inutile et dispendieuse : la grange du patrimoine 1 250 000 €. 
Une réalisation pas vraiment prioritaire et disproportionnée : le poste de secours saisonnier, 300.000 € 

Une réalisation prioritaire et qui n’aurait jamais dû attendre autant : le restaurant scolaire, 1 200 000 € mais    

programmé initialement pour 700 000 € et pour lequel je pose la question :     

pourquoi ces 500 000 € de  différence ? 
 
Conséquence de ces trois dépenses mal maitrisées voire inutiles pour certaines en un peu plus d’un an : plus 

de 2 millions d’euros en moins dans les caisses de la commune.  
Ce genre de décisions, qui a amené des dépenses injustifiées et celles qui ont entrainé des pertes de recettes comme 
l’inadmissible vente du camping et les petits cadeaux aux amis (Vent d’est, la pinède….) ont été nombreuses tout 
au long de la gestion du maire sortant. L’ensemble donne le résultat des années Bibey et de ceux qui l’ont     

soutenu et accompagné dans ce naufrage : une dette record ! 

 

Quelles conclusions tirez-vous de cette gestion ? 
 
Si, en regard de cette dette énorme, la commune avait fait un bon en avant par d’importantes réalisations,              
de nouveaux aménagements, de nouvelles acquisitions, la remise en état du patrimoine… on pourrait trouver un 
début d’explication à l’accumulation de ces emprunts.   
Mais nos concitoyens se trouvent devant une quadruple peine : peu de réalisations, une dette record, une perte 

du patrimoine sans précédent (CHM, Camping, ACM, terrains, forêt……) et  des impôts dont le taux de      

progression communal est parmi les plus forts de Gironde. 
 

Le journal municipal avait pourtant annoncé un blocage des impôts 

communaux. 
 
Si le journal municipal donnait de bonnes informations cela se saurait!!! Il faut simplement préciser que        
Mr Bibey a occulté de parler des hausses d’impôts de son dernier mandat.  
Le site internet du journal Sud-ouest publie une étude qui constate une progression de plus de 30% de la part 

communale des impôts locaux au cours des 5 dernières années sur Vendays-Montalivet,  et qui amène notre         
commune à faire partie des 5 communes de Gironde classées dans le rouge……………………..Encore une      
performance passée sous silence ! 
http://www.sudouest.fr/2013/10/09/impots-dans-quelles-communes-la-taxe-fonciere-a-t-elle-explose-depuis-

cinq-ans-1194062-4689.php 
 

Y avait-il d’autres solutions ? 
 
Mr Bibey est à la tête de la commune depuis 19 ans. S’il avait fait le simple effort de trouver 360 000 € par an    
(5% du budget) soit d’économies, soit de recettes supplémentaires: la dette n’existerait pas !  

C’était largement possible, avec un budget communal de plus de 7 millions d’Euros 
 

Votre constat est sans concession ! 
 
Simplement pragmatique ; il y a 19 ans, Mr Bibey a trouvé la commune, avec un gros patrimoine et un budget 
communal de 7 millions d’euros.  
Après 19 années de gestion Bibey le budget communal se rapprochera en 2014 des 6 millions d’euros car, il n’y   
aura plus les rentrées de la vente du camping qui s’est faite sur 3 ans et moins de vente de terrains du lotissement. 
C’est inconcevable car géré normalement et ne serait ce que par le phénomène de l’inflation, notre budget aurait dû 
mécaniquement progresser durant ces presque vingt ans de plus de 45% et devrait actuellement dépasser les 10 

millions d’euros.  
Là encore, c’est la conséquence des années Bibey : braderie des biens, gestion approximative, petits cadeaux aux 
amis. Résultat : un patrimoine détruit, un budget en nette baisse, et je ne parle pas de la gestion du personnel       

municipal.  



 

Vous abordez la gestion du personnel municipal….. 
 
Là encore il y a beaucoup à dire sur cette gestion. 
Il y a des compétences incontestables et à tous les niveaux mais entre ceux qui sont mis au placard, ceux qui ont 
peur et ceux, obligés ou pas, de rentrer dans le système Bibey, conséquence : 
 plus personne ne sait quoi faire ou n’ose rien dire et ce ne sont pas les agents qui en sont responsables ! 
Cette gestion du personnel est, elle aussi, catastrophique. Elle se fait au détriment du service public, au          

détriment des individus et de plus, elle est ravageuse pour les finances communales (il faut payer                    
le remplacement des mises au placard, payer la surqualification et les factures  d’avocats, importantes sur la       
commune). 
 
Il faut revenir là aussi à une gestion saine qui respecte le droit de chacun et qui permet à chacun de          

respecter ses devoirs, parmi lesquels le devoir de réserve.  

 
Cela n’empêche pas Mr Bibey d’embaucher, particulièrement en cette période électorale, en surnombre comme 
l’été dernier pour les saisonniers. 
 

Les saisonniers ? 
  
On a pu observer, l’été dernier, une poussée inflationniste, comme tous les 6 ans sur ces emplois, permettant à 
Mr Bibey de poursuivre son système clientéliste.  
Certes, notre station a besoin de saisonniers et ils sont indispensables. Mais embauchés en surnombre, et livrés à 
eux-mêmes on laisse dans le désœuvrement des jeunes qui ne demanderaient pas autre chose que de remplir une 
mission.  
C’est un exemple lamentable et c’est un gaspillage une fois encore à la charge des contribuables de la com-

mune. 
 

Ce constat général est nécessaire mais quelle solution proposez-vous ? 
 
Mon propos est certes de tirer la sonnette d’alarme mais surtout d’apporter un  message d’espoir : face à un bilan 
aussi catastrophique, je pense que la mise en place d’une gestion cohérente et saine m’apparaît                        

indispensable……et  elle est possible !  
Je travaille en ce moment avec mon équipe, sur ce sujet et je peux vous annoncer que nous avons d’ores et déjà des 
pistes concrètes, précises et chiffrées, que j’aurai l’occasion, dans l’avenir, de détailler. 
 

Comment comptez-vous procéder dans cette campagne ? 
 
Durant cette campagne, je m’engage à ne m’intéresser qu’aux sujets concernant l’intérêt de la commune : le 
constat, les chiffres, la gestion, le budget, les choix possibles, les projets, le bilan, la gestion du personnel,  en clair 

le concret.  
Vous avez pu constater que je ne déborde jamais sur des attaques personnelles ni des rumeurs, stratégie électo-
rale utilisée par Mr Bibey et ses proches. (rumeurs dirigées contre moi-même ou rumeurs inventées à son encontre) 
 
Tout le monde doit savoir que je ne suis jamais entré et que je n’entrerai jamais dans ce jeu et qu’en       

conséquence, tout propos que l’on pourrait me prêter en dehors des sujets que j’ai déjà abordés ou que 

j’aborderai dans mes journaux de campagne, ne seront que mensonges. 
 
Mon rôle est de me préparer avec mon équipe, pour le cas où nos concitoyens souhaiteraient nous confier la 

responsabilité de la commune. 
 
Aussi, je travaille avec mon équipe sur un projet dans lequel chacun : citoyen, élu et personnel municipal, trouvera 
sa juste place, et qui, en appliquant une gestion efficace et dynamique, rendra possible des réalisations réellement 
utiles aux habitants.  
 
 



 

Monsieur  BOURNEL  Pierre                                    Vendays,  le  21  novembre  2013 
17, rue Abbé Banneau 
33930  VENDAYS-MONALIVET   
 
 
Lettre ouverte aux conseillers municipaux sortants.         
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux. 
 
Dans les dernières semaines de son troisième mandat et, en catastrophe, Monsieur Bibey révise le plan            
d’occupation des sols (P.O.S). 
 
Rien ne justifie cette précipitation alors même que la commune n’a pas rempli ses obligations concernant le PLU 
(Plan Local d’Urbanisme) puisque celui-ci n’a pas encore été adopté comme la loi le commande et comme la    
plupart des communes du département l’ont déjà voté. 
 
Monsieur le Maire sortant a lancé cette révision partielle du POS sans réelle justification. Mais cette démarche 
concernant la zone de la colonie Joinville le Pont, on en devine vite les intentions.  
 
Seul et unique objectif de cette manœuvre précipitée : vendre rapidement, avant les élections, ce domaine situé 
idéalement au bord de l’océan. Monsieur le Maire persiste ainsi dans sa volonté de  brader le patrimoine de la 
commune ! 
 
Je fais appel à votre sens du bien public pour refuser d’agir dans la précipitation, et en l’absence d’un projet       
réellement au bénéfice de la commune, de ne pas laisser Monsieur Bibey se faire rouler dans la farine, une fois de 
plus, par des personnes ou des promoteurs venus faire leurs bénéfices sur le dos de notre collectivité ! 
 
À moins que Monsieur Bibey ait pris des engagements secrets, rien ne justifie une telle accélération de la          
procédure, et si aucun engagement n’a été pris, prendre une décision dans la précipitation n’a aucun sens. Je vous 
rappelle que la vente du camping qui s’était faite aussi dans la confusion n’a pas été une réussite. 
 
Si Monsieur le Maire sortant est certain de se faire réélire, il n’a pas besoin de prendre cette décision rapidement. 
Dans le cas contraire cela resterait comme une manœuvre précipitée, et contraire à la morale démocratique. 
 
En conséquence, je vous demande solennellement  de surseoir à toute procédure de vente, pour ne pas porter     
atteinte à l’intégrité de ce qui reste du patrimoine communal et d’attendre qu’il y ait un projet réfléchi et travaillé 
qui aille dans le sens de l’intérêt de notre collectivité et non uniquement dans l’intérêt d’un promoteur. Je vous        
rappelle qu’une première  estimation avait évalué ce domaine à plus de 5 millions d’euros. 
 
Je fais confiance à votre sens des responsabilités, vos valeurs démocratiques et à votre volonté de préserver     
l’intérêt de nos concitoyens. 
 
Recevez, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments respectueux.   
 

Pierre Bournel 

Lettre aux conseillers municipaux,  
ouverte aux habitants de la commune de Vendays-Montalivet 

 
J’ai pris connaissance de la volonté de Mr Bibey de réviser le POS (Plan d’Occupation des Sols) concernant la 
zone de la colonie de Joinville le Pont. Ayant connaissance de son intention de vendre ce magnifique terrain,  j’ai 
jugé nécessaire d’alerter les conseillers municipaux sur les enjeux de ce dossier, afin qu’ils n’actent pas une vente 
dans la précipitation et ce à quelques semaines des élections. 
  
Je tenais à vous faire part de son contenu. 


